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Le Conseil national a été interrogé concernant la question de savoir comment le patient accède au
certificat médical suite à la téléconsultation (voir Questions et réponses (mars, avril, mai 2020)
publiées dans la rubrique COVID-19 sur www.ordomedic.be).

Le Conseil national renvoie, à ce sujet, aux recommandations de l'INAMI:
https://www.inami.fgov.be/fr/covid19/Pages/certificats-medicaux-changement-pendant-covid19.aspx.

Le certificat médical est remis par le médecin généraliste au patient par courrier postal ou
électronique.
Les certificats ne doivent pas être signés par le médecin s'ils sont communiqués par courrier
électronique mais doivent alors contenir une identification du médecin (nom, prénom, numéro INAMI).
Les patients transmettent eux-mêmes ces certificats à leur destinataire.

En ce qui concerne la fourniture d'une preuve papier de la prescription de médicaments au patient
pendant la crise du COVID-19, le Conseil national renvoie aux recommandations de l'INAMI s'agissant
de la possibilité de transmettre le code RID de la prescription électronique au lieu de la preuve papier
(https://www.inami.fgov.be/fr/themes/cout-remboursement/par-mutualite/medicament-produits-
sante/prescrire-medicaments/Pages/prescrire-medicaments-
electronique.aspx#Mesure_temporaire_«_COVID-
19_»_:_Possibilité_de_transmettre_le_code_RID_de_la_prescription_électronique_au_lieu_de_la_preuve_sur_papier).
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